
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2024DC293

OBJET : DISPOSITIF COUP DE POUCE - PRESTATION SUR LE TEMPS PÉRISCOLAIRE

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2020_DL053 du conseil municipal du 25 mai 2020, portant délégation du
conseil municipal au maire,

VU la délibération n° 120-2014 du conseil municipal approuvant l’accompagnement à la scolarité.

CONSIDÉRANT les objectifs de la politique conduite par la municipalité pour développer une offre
périscolaire  de  qualité  adaptée  aux  besoins  de  chacun ;  accompagner  les  enfants  dans  un
parcours  de  réussite  scolaire,  citoyenne  et  sociale ;  associer  étroitement  les  parents  à  ces
démarches en leur proposant des aides et des outils adaptés ; prêter une attention plus particulière
aux enfants les plus fragiles ou en risque d’échec.

CONSIDÉRANT le  projet  initié  et  conçu par l’association,  conforme à  son objet  statutaire,  en
dehors du temps scolaire, en faveur d’enfants dont les pratiques de la langue, de la lecture et des
mathématiques nécessitent un étayage qu’ils ne trouvent pas, au moment de la proposition, en
dehors du temps scolaire et du lieu de l’école.

CONSIDÉRANT  que les programmes « Coup de Pouce » Club CLE (CP) et Club CLEM (CE1)
développés par l’Association sont complémentaires de l’action de l’école et participent de cette
politique  en  visant  l’acquisition  d’une  culture  scolaire  commune  à  tous  les  enfants,  et
particulièrement la maîtrise de la langue française, outil décisif de lutte contre les inégalités.

DÉCIDE

ARTICLE 1 :  De  mettre  en œuvre  le  dispositif  Coup  de  Pouce avec l’association  « Coup de
Pouce » pour l’année scolaire 2024-2025. La convention ne fait pas l’objet d’une reconduction.

ARTICLE 2 :  Le montant de la dépense s’élève à 1 000 € TTC. La dépense sera imputée au
chapitre 011 fonction 331 compte 6288 du budget principal.

ARTICLE 3 : Le paiement sera effectué sur la prestation réalisée (un ou deux clubs Clé et Clém). 
La prestation donnera lieu à deux factures, pour paiement le 28 février 2025 (une avance de 70 %
du montant total) et le solde le 30 juin 2025.

ARTICLE 4 : Les commandes de matériels (mallettes pédagogiques, packs recharge et cahiers de
vacances) feront l’objet de bons de commandes spécifiques et d’une facturation à part.

ARTICLE   5   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

#signature#

La date de publication est la date de réception par la préfecture
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